
Le BOURGES EscrimeS organise
une animation régionale au Fleuret

M9 M11
et une compétition par équipe M17 1ere

année 

 

DATE & LIEU

Les Compétitions sont organisées le samedi 18 Mars 2017 Salle Françoise Sineau
Complexe Sportif Jacques Rimbault- Chemin des Grosses Plantes - 18000 Bourges

HORAIRES

Appel Scratch Début Fin prévue Armes
M9 M11 10h00 10h15 10h30 13h00 Fleuret

Équipe M17 12h30 12h45 13h00 18h00 Fleuret

REGLEMENT
Les tireurs devront se présenter avec du matériel conforme au règlement de la FFE.
Le directoire technique formé le jour de la compétition tranchera les cas litigieux.
Le club ne pourra être tenu responsable en cas de vol pendant les compétitions.
Un arbitre à partir de 4 tireurs engagés et/ou par équipe engagée.
L’inscription à la compétition implique l’acceptation du présent règlement.

ENGAGEMENTS
Montant de l'engagement individuel : 10€, engagement par équipe : 25€

Les engagements se feront sur le site extranet de la FFE jusqu'au mercredi 15 Mars à 23h59.

FORMULE
Pour les catégories M9 M11 la formule sera décidée sur place en fonction des effectifs présents.
Pour les équipes M17 1ere année, elles pourront être mixtes et avec des tireurs M14 dernière année. La
formule sera décidée sur place en fonction des effectifs présents.

RECOMPENSES
Tous les participants de l'animation régionale seront récompensés.
Par équipe le podium sera récompensé, la troisième place n'étant pas disputée.

RESTAURATION
Une buvette sera ouverte durant les épreuves


